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Annexe à la délibération  
n° DEL2026_04_08 

 

Objet : Annexe à la délibération relative à la fixation 
de l’indemnité de fonction des élus - montants 
mensuels des indemnités du maire, des adjoints au 
maire et des conseillers municipaux délégués. 
 
 

Conformément à l’article L2123-20-1 du Code général des collectivités territoriales, toute délibération 

du conseil municipal concernant les indemnités de fonction d’un ou plusieurs de ses membres est 

accompagnée d’un tableau annexe récapitulant l’ensemble des indemnités allouées aux membres du 

conseil municipal. 

 % d’attribution de l’indice Brut 

Terminal (IBT) de la fonction 

publique 

Montant brut mensuel de 

l’indemnité 

1er Adjoint 18,25 % 750,17 euros 

2ème Adjoint 18,25 % 750,17 euros 

3ème Adjoint 18,25 % 750,17 euros 

4ème Adjoint 18,25 % 750,17 euros 

5ème Adjoint 18,25 % 750,17 euros 

6ème Adjoint 18,25 % 750,17 euros 

7ème Adjoint 18,25 % 750,17 euros 

8ème Adjoint 18,25 % 750,17 euros 

1er Conseiller délégué 5,79 % 238 euros 

2ème Conseiller délégué 5,79 % 238 euros 

3ème Conseiller délégué 5,79 % 238 euros 

4ème Conseiller délégué 5,79 % 238 euros 

5ème Conseiller délégué 5,79 % 238 euros 

6ème Conseiller délégué 5,79 % 238 euros 

7ème Conseiller délégué 5,79 % 238 euros 

TOTAL 7 667,36 euros 
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